
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Rochelle, le 22/04/2021

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 2021 DES 20 ET 27 JUIN 2021 – DÉPÔT DES CANDIDATURES

Faisant  suite  à  la  publication  ce  jour  du  décret  de  convocation  des  électeurs  pour  les  élections
départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021, le Préfet de la Charente-Maritime a fixé par arrêté
en date du 22 avril 2021 les nouvelles dates et horaires de prise des candidatures pour les élections
départementales.

Les déclarations de candidature pour les élections départementales seront reçues sur rendez-vous à la
préfecture sur le site de la cité administrative Duperré, 5 place des cordeliers à La Rochelle :

 Pour le premier tour du scrutin :

 - du lundi 26 avril au mardi 4 mai 2021 de 9h à 12h et de 14h à 17h ;
 - le mercredi 5 mai 2021 de 9h à 12h et de 14h à 16h.

 Pour le second tour de scrutin :

 - le lundi 21 juin 2021 : de 9h à 18h.

Les candidatures peuvent être déposées soit par chaque binôme de candidats, soit par une personne
désignée dûment mandatée (les intéressés devront être porteur d’un masque sanitaire et se munir d’un
stylo). Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou
par messagerie électronique n’est admis.

Afin de garantir que cette procédure se déroule dans les meilleures conditions,  une prise de rendez-
vous préalable est rendue obligatoire. Elle se fera au  moyen de l’application « EZ BOOKING» accessible
sur le site www.charente-maritime.gouv.fr.

Les candidats voudront bien alors remettre les maquettes de leurs documents de campagne (bulletin et
vote et circulaire).

Toutes  informations  utiles  (guide  à  l’attention  des  candidats,  formulaires  CERFA,  mandats)  sont
disponibles sur le site www.charente-maritime.gouv.fr.
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